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DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE DÉPARTEMENTALE POUR 
LES PETITS INVESTISSEMENTS AGRICOLES

STRUCTURE DE L’EXPLOITATION

Cochez la case correspondant à votre situation

EXPLOITANT INDIVIDUEL : SOCIÉTÉ :

Nom : 

Prénom : 

EARL GAEC SCEA SARL
GIEE CUMA

Autre : 

Nom de l’exploitation : 

Possédez-vous des parts dans une autre exploitation agricole ? Si oui, précisez lesquelles : 

LE DEMANDEUR

Nom :    Prénom : 

Date de naissance :    Date d’installation : 

Adresse du siège d’exploitation : 

CP :    Commune : 

Téléphone fixe :    Téléphone mobile : 

Adresse mail : 

N° PACAGE :  

N° SIRET (14 chiffres) : 
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L’EXPLOITATION

Activité(s) Cochez la ou les cases correspondant à votre situation et décrivez.

 Nombre d’ha de l’exploitation :

 Culture.s : 

 Elevage.s :  

 Taille du cheptel : 

 Maraîchage     Apiculture 

 Autres : 

LE PROJET

Autres informations

  Agriculture Biologique   Autre(s) signe(s) de qualité : 

 Commercialisation en circuit courts

Thématique retenue : 

 Bien-être des agriculteurs et des cheptels   Agroforesterie 

 Circuits courts   Transition climatique et environnementale 

Description du projet (nom de l’investissement, utilisation) : 

Coût de l’investissement en € HT (joindre le/les devis) :  € HT (max 10 000 € HT)

Durée d’amortissement de l’investissement :   an(s).
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DECLARATION SUR L’HONNEUR

ÉLÉMENTS À FOURNIR

Le demandeur s’engage à :
  Faire une demande tous les deux ans dès 2025 (sauf dossier agroforesterie) ;
  Respecter les conditions du règlement d’aide départementale pour les investissements agricoles ;
  Fournir les justificatifs demandés ;
  Ne solliciter aucune autre demande d’aide publique que celle déposée auprès du Département.

Fait à         Signature du demandeur

Le   

 Le formulaire dûment complété et signé.

 La copie du/des devis correspondant aux investissements détaillés dans le projet.

 Un RIB.

 Tout autre document permettant de justifier le projet (si pas de pacage, attestation d’affiliation MSA).

Éléments supplémentaires à fournir en cas de matériel d’occasion : 

  Déclaration sur l’honneur du vendeur/fournisseur garantissant la durabilité du matériel (3 ans minimum), que l’objet n’a pas déjà fait 
l’objet de subvention, et qu’il est conforme aux normes en vigueur.

Eléments supplémentaires à fournir pour un projet d’agroforesterie (obligatoire) :

Etude de faisabilité réalisée par une structure experte comprenant :

  Plan du projet.

  Étude de sol.

  Plan de localisation sur plan PAC au 1/5 000ème.

  Devis plants, paillage, travaux de plantation ou fiche explicative des coûts d’autoconstruction.
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UTILISATION DES DONNEES PERSONNELLES

Vos coordonnées (nom, prénom, mail, numéro de téléphone, adresse postale) et des données relatives à votre exploitation (n°de SIRET, 
de PACAGE, …) sont requises pour la création d’une base de données nécessaire au suivi et au traitement des dossiers relatifs au 
dispositif d’aide aux petits investissements agricoles. 

Les informations collectées par le Département de l’Eure font l’objet d’un traitement informatique, auquel vous consentez, destiné à 
organiser assurer le suivi des demandes d’aides et à permettre l’analyse du dispositif d’aides aux petits investissements agricoles du 
Département. 

Toutes les informations sont obligatoires. Les destinataires des données sont les services du Département de l’Eure à l’initiative de la 
démarche.

Elles seront conservées, dans le cadre de ce dossier, pendant 5 ans (2025-2030). 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel, vous disposez de droits sur vos 
données.

Pour exercer vos droits, merci d’adresser votre courrier au Département de l’Eure, DPO 14 Boulevard Georges Chauvin 27000 Évreux.

Sous réserve d’un manquement aux dispositions ci-dessus, vous avez le droit d’introduire une réclamation auprès de l’autorité de 
contrôle : www.cnil.fr

Acceptez-vous ces conditions ? (1) 

 Oui    Non


